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Croire en quelquechose et ne pas le vivre, c’est malhonnête.
Gandhi



	 Le mécénat culturel constitue un enjeu culturel et économique très 
fort. Il représente au plan national un apport de près de 700 millions d’euros 
par an, versés sous forme de dons par les entreprises aux structures associa-
tives et aux collectivités territoriales.

	 Parce que la culture représente un atout essentiel de l’attractivité d’un 
territoire, le mécénat culturel est un domaine privilégié pour les entreprises. 
Créateur de lien social et de solidarité, le mécénat culturel est porteur de dé-
veloppement pour les entreprises qui s’y engagent en leur donnant des atouts 
supplémentaires pour réussir leurs implantations et mobiliser leurs salariés.

Direction Régionale des Affaires Culturelles Alsace – Champagne-Ardenne - Lorraine



	 Depuis 2014, la réussite du Caph’ARTS’Naüm, qui a fêté ses 
10 ans en 2025 doit beaucoup à son unicité, au sérieux de l’équipe 
organisatrice et au soutien des partenaires (institutionnels comme 
privés) et mécènes de l’événement.

	 Soutenir l’association, c’est s’engager dans une démarche 
culturelle citoyenne et responsable. C’est l’occasion de soutenir un 
territoire rural défavorisé, tout en encourageant les initiatives artis-
tiques locales et nationales.

	 L’association An’ARTS Chroniques vous propose d’apporter 
votre pierre à l’édifice, en contribuant à la réussite de l’une des plus 
importantes manifestations de l’été en Haute-Marne en devenant 
Mécène ou Partenaire du Caph’ARTS’Naüm.

   Préambule

www.caphartsnaum.fr



   Le Caph’ARTS’Naüm ?
Caph’ARTS’Naüm (déf.) : 
endroit où des objets sont en grand nombre et en désordre

L’idée est de proposer, fin août, sur la Communauté de communes Meuse-Rognon, et sur le 
secteur environnant, un festival pluridisciplinaire et familial valorisant le patrimoine tout en 
offrant une réelle mixité artistique.

   Un concept novateur !

   Aux objectifs multiples !
- Dynamiser l’offre culturelle d’un territoire rural.

- Mettre en valeur des sites identifiés comme remarquable sur l’intercommunalité, 
notamment la forteresse de Lafauche, en rapprochant la population de son patrimoine,

- Fédérer autour de projets en impliquant la population de façon à ce qu’elle devienne 
davantage actrice de son territoire.

- Promouvoir toutes les formes artistiques en privilégiant la création régionale.

- Populariser les musiques dîtes innovantes et le théâtre de rue sous toutes ces formes.

Loin de s’enfermer au château, le Caph’ARTS’Naüm s’est ouvert. Aujourd’hui, il rayonne sur 
le territoire en s’invitant dans des communes et organismes partenaires pour proposer des 
ateliers et des spectacles gratuits, ouverts à tous et pour tous. 

   Qui a su évolué !



	 Avec le Caph’ARTS’Naüm, les An’ARTS Chroniques 
	 contribuent à une triple dynamique de développement sur 
	 le territoire.

	 - Sociétale d’abord, en contribuant à la solidarité, à la 
	     cohésion sociale et au vivre ensemble. 

	 - Culturelle ensuite, avec des spectacles et une 
	    programmation de qualité mixant artistes régionaux, 
	    nationaux et internationaux.

	 - Économique enfin, avec des retombées directes et 
	     indirectes sur le territoire.
	
	 En effet, depuis sa création, l’association Les An’ARTS Chroniques 
s’attache à travailler avec son environnement, au plus près des habi-
tants, des commerçants et des associations. Le festival cherche ainsi 
à valoriser un approvisionnement local privilégiant les produits du ter-
ritoire tout en travaillant de la manière la plus propre possible limitant 
ainsi son impact sur l’environnement.

	 L’ambition du Caph’ARTS’Naüm est donc de proposer un évé-
nement culturel de qualité qui s’engage dans une démarche de dé-
veloppement local et durable.

   Au service du territoire !
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   Une programmation riche, variée 
	 et pour tous
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   Des Spectacles



   De la Musique



   Sur le Territoire,

   Rouvres-la-Chétive [88]

   Bourmont-entre-Meuse-et-Mouzon [52]



   Ou au Château

   Rouvres-la-Chétive [88]



   Tout seul,

   En famille,

   Entre amis,



   En toute sécurité,

   Décontractés,

   Dans une ambiance festive et créative



   Et féérique !	



   Sans	 oublier une bistronomie 100% locale	



   Un avant goût de 2026		

   Sur le territoire

La tournée des 
Spectacles  

Cie Astrotapir    
« Ja et le salut des Krââvs » 

à Rouvres-la-Chétive

La tournée des 
Ehpad  

Cie Valkyrira    
« Le petit bal perdu» 
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D
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La tournée des 
Spectacles  

Cie Astrotapir    
« Ja et le salut des Krââvs » 

à Rouvres-la-Chétive

   Au château 	
L

agon N
w

ar  
		



   Un avant goût de 2026		



	 Pourquoi s’engager ?
	
	 Afin d’assurer la pérennité du Caph’ARTS’Naüm, l’association 
Les An’ARTS Chroniques s’appuie sur des entreprises mécènes, avec 
qui nous travaillons sur des formules qui répondent aux possibilités 
et aux besoins de chacun.

	 S’associer au Caph’ARTS’Naüm, c’est :

	 - Vous reconnaître dans nos valeurs et nos engagements

	 - Promouvoir l’image d’une entreprise citoyenne

	 - Participer à un projet de territoire et contribuer à accroître la 
qualité de vie de celui-ci et, donc son attractivité.

www.caphartsnaum.fr

   Devenir partenaire ou mécène ?



Comment choisir votre implication dans le 
Caph’ARTS’Naüm 2026 ?

Mécénat Partenariat

Description Opération non commerciale Opération non 
commerciale

(Déductible des charges 
d’exploitation)

Nature en Don Numéraire ou Nature ou Compétence

Avantages

Réduction d’impôt sur les bénéfices* 
(60% du montant HT du don)

Partenariat Opération commerciale 
(Déductible des charges d’exploitation)

 Numéraire ou Nature ou Compétence
 Contreparties jusqu’à 25% du montant 
du don
 
(Conformément à l’article 238 bis-1 du CGI 
relatif au régime fiscal du mécénat d’entre-
prise)

 Contreparties en communication 
et/ou en invitations

Contreparties en communica-
tion et/ou en invitations

* Le don ouvre droit à une réduction d’impôts retenue dans la limite de 0,5% du chiffre 
d’affaire HT.

   Mécènat ou Partenariat ?



De multiples avantages pour vous et, pour nous, un soutien important 
pour assurer la pérennité et le développement de notre projet 
artistique et de nos actions culturelles et territoriales.

   Les avantages en couleur

Mécénat Partenariat

Montant du don 300 € 500 € 1000 € 2000 € 300 € 500 € 1000 €

Réduction d’impôts 
sur les bénéfices 

de 60%
-180 € -300 € -600 € -1200 €

Coût après réduc-
tion d’impots 120 € 200 € 400 € 800 €

Exemple  de
Contreparties

possibles*

300 € * 25%
=

75 €
=

3 Entrées
Partenaires

500 € * 25%
=

125 €
=

5 Entrées
Partenaires

1000€ * 25%
=

250 €
=

10 Entrées
Partenaires

2000 € * 25%

=
500 €

=
20 Entrées
Partenaires

4 Entrées
Partenaires

6 Entrées
Partenaires

12 Entrées
Partenaires

Coût réel avec
contreparties 

réduites

45 € 75 € 150 € 300 € 235 € 350 € 700 €



	 Exemple de contreparties possibles*

	 En communication :

	 - Mention de votre logo sur le site internet du festival **
	 - Impression de votre logo sur les flyers du festival **
	 - Banderole de votre entreprise à l’entrée du festival

	 * en fonction du montant du don et après validation des deux parties

	 ** Si logo reçu et validé avant le 01/06/2026

	 Cette liste n’est pas exhaustive. Imaginons et construisons en-
semble la formule la mieux adaptée à votre situation et vos besoins.

	 En contrepartie du soutien apporté au festival et en plus de la 
réduction d’impôts à hauteur de 66% du don, l’association Les An’ARTS 
Chroniques offre à ses donateurs des invitations pour le festival 2026.

   Les contreparties qui vous sourient



	  Pour plus de renseignements sur 
	  le mécénat et le partenariat:
	
	 - Joindre Patrick  (Responsable Partenariat)
  			   06 48 30 03 32

	 - Ou par mail à  :
  			   patrick.bonhomme52@gmail .com

   Un seul contact, Pat



 www.caphartsnaum.fr
 www.facebook.com / les anarts chroniques

 Écrivez-nous à l’adresse suivante :
 Association An’ARTS Chroniques 
	 36, Rue du Général Leclerc
 	 52150 BOURMONT 

N’hésitez pas à nous rejoindre !
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	  Il n’y a pas de petit mécénat. Les TPE peuvent être mécènes 
sans avoir de complexe au regard de ce qu’elles sont en capacité 
d’apporter. Le mécénat est avant toute chose un regard porté par 
l’entreprise sur l’art, la culture et la volonté de s’inscrire dans un 
projet en qualité de partenaire et non de simple pourvoyeur de fonds

	 Il est plus que jamais nécessaire que le monde de l’entreprise et 
le monde de la culture tissent des liens de solidarité. La rencontre 
de l’art et de l’entreprise s’inscrit dans un cercle vertueux au sein 
duquel chacun trouve en l’autre la résonance de ses propres valeurs 
: esprit d’initiative et de liberté, engagement dans l’action et vision 
d’avenir, créativité et innovation, professionnalisme et exigence.

	 Les entreprises qui réussissent sont celles qui ont une âme. 
Puissent l’art et la création entretenir sa force et sa grandeur ! »

Direction régionale des Affaires culturelles Midi-Pyrénées

   Construire ensemble



Direction régionale des Affaires culturelles Midi-Pyrénées
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Coupon
Caph’ARTS’Naüm 2026
20/21/22 Août

Devenir Partenaire ou Mécène

Nom........................................ Prénom........................................

Raison sociale ............................................................................

Adresse ......................................................................................

Code postal .............................. Ville .........................................

Tél ................................... Mail ..................................................

N° SIRET ...................................................................................

Je choisis de devenir:

Mécène du Festival Cap’ARTS’Naüm pour ................................ euros
	 Une convention de mécènat vous sera transmise à la réception du coupon.
	 Un reçu fiscal au titre des dons sera établi par l’association les An’ARTS Chroniques
	 à hauteur du don effectué.

Partenaire du Festival Cap’ARTS’Naüm pour ................................ euros
 	 Une convention de partenariat vous sera transmise à la réception du coupon.
	 Une facture sera établie par l’association les An’ARTS Chroniques
	 à hauteur du don effectué.

NB: Pour pouvoir être diffusé sur nos différents supports de communication, votre logo 
doit nous parvenir avant le 01/06/2026.
Au-delà de cette date, nous serons dans l’incapacité de répondre à cette demande.




